
Flash Info n°3 - Novembre 2020 -  Spécial confinement 
Informations communales  

Comme l'ensemble du pays, Valbonnais est entré dans un deuxième confinement le vendredi 30 

octobre. L'expérience du premier confinement et la volonté de ne pas sacrifier une deuxième fois 

l'économie nationale font que tous les services publics et la plupart des activités économiques 

continuent à fonctionner même de façon contrainte. C'est le cas à Valbonnais. J'ai demandé à mes 

collègues de rédiger ce numéro spécial du Flash Info pour vous en informer et, j'espère, vous donner 

l'envie de faire travailler le commerce local. Je sais aussi qu'un deuxième confinement à l'entrée de 

l'hiver peut être traumatisant pour certains d'entre nous et j'ai aussi voulu que ce numéro vous 

propose des solutions pour que tout se passe au mieux pour tout le monde durant cette période 

difficile .                                                                                        
Gilbert MAUGIRON, Maire de Valbonnais     

Les services qui fonctionnent à Valbonnais 
Pour vous rendre dans ces services, cocher le motif indiqué sur votre attestation de déplacement dérogatoire. 
Les services publics : 

Motif :  Convocation judiciaire ou administrative et pour se rendre dans un service public  

• La Mairie est ouverte : de 9h à 11h, le lundi, mardi, jeudi et vendredi .   

Durant le confinement Le Maire reçoit ses administrés par communication téléphonique uniquement 

Tel : 04 76 30 21 19 ou par mail à communedevalbonnais@wanadoo.fr . 

• L'agence postale est ouverte : de 8h30 à 11h30 du lundi au vendredi  -  La distribution du courrier se fait 6 j/7  

• Le point propre est ouvert  : de 14h à 16h le mercredi -  de 9h à 12 h  le vendredi et le samedi  

Merci de ne pas y aller de façon inconsidérée dans ce sévère contexte sanitaire. 

• La Bibli est en attente de validation d'un protocole sanitaire pour un drive sur rendez-vous (06 08 05 09 06) 

Les commerces  

Motif :  Déplacements pour  effectuer …des achats de première nécessité ... 

• La superette Valbomarché est ouverte : de 8h à 12h du mardi au dimanche - Tel : 04 76 30 49 91  
• L'Auberge du Chardon Bleu : Bureau de tabac, journaux : de 9h à12h le lundi - de 9h à 17h tous les autres jours 

Repas à emporter le dimanche, à commander en début de semaine au 04 76 30 83 44  
• L'Institut de Beauté "Un instant pour soi" est fermé mais un "click and collect" est mis en place pour acheter 

produits et cadeaux. A découvrir sur www.uninstantpoursoivalbonnais.fr et à commander au 06 89 58 99 84.  
• Le garage du Plan d'Eau : réparateur automobiles et autres mécaniques - Tel 07 62 64 09 77  

Santé et services à  la personne 

Motif :  Consultations, examens et soins  ... et l’achat de médicaments.    

• Orthophoniste :  Elise Bernard-Brunet -  04 76 30 14 39  
• Kinésithérapeute : Florence Belotti  -  06 42 48 65 06  et  Clémence Bauchon  -  06 38 36 08 40  
• Infirmière : Valérie Riondet  -  06 37 68 47 84  
• ADMR-SAD (Services d'Aide à Domicile) :  04 76 30 06 74  
• ADMR-SSIAD (Services de Soins Infirmiers et Aide à Domicile) :  04 76 30 27 42  

L'école - la crèche - la petite enfance 

Motif :  Déplacement pour chercher les enfants à l’école et à ... leurs activités périscolaires  

Pour les accompagner régulièrement, il faut l'attestation permanente de déplacement scolaire. 

• L'école et le périscolaire (04 76 30 20 86 ) et la crèche (04 76 83 08 43 ) sont ouverts  

• La ludothèque Jeux Rigole est en attente d'autorisation pour un "click and collect" - Tel au 06 41 66 30 39.  

Les transports fonctionnent normalement : 
Le transport scolaire MUR16, les deux transports à la demande MUR18 (04 26 16 38 38) et la navette de 

Valjouffrey (06 45 60 19 49) fonctionnent aux horaires habituels. 



Du côté des associations et de la commission participative 

Les associations : 
Nos associations traversent un moment difficile avec de nombreuses manifestations annulées tout comme leurs 
activités habituelles.  La Municipalité le sait bien et espère que tout va reprendre très vite pour le bien de tous. En 
tout cas elle a décidé de reconduire les mêmes subventions qu'en 2019.   

Commission participative : 
Elle  a été coupée dans son élan mais, on n'en doute pas, va redémarrer dés que possible, lorsque  les réunions 
privées et non familiales seront autorisées et lorsque les salles communales seront rouvertes car l'équipe municipale 
a trouvé cette solution pour accueillir, en présence d'un élu, les groupes de plus de 6 personnes. Vous pouvez 
encore vous inscrire à un groupe de travail en téléphonant à la mairie (04 76 30 21 19) ou en envoyant un e-mail à 
participer@mairiedevalbonnais.fr.   

Plan de solidarité 

Une veille municipale est instaurée dans le cadre du Plan Communal de Sauvegarde : 
Ce deuxième confinement, même s'il est moins strict que le premier, risque d'être plus perturbant et angoissant pour 
un certain nombre d'entre nous. D'abord parce que l'époque de l'année ne se prête pas à sortir et rencontrer les 
autres, parce que la presse et surtout la télévision est très anxiogène et, bien sûr, parce que la COVID ne nous laisse 
pas de répit. La veille municipale consiste à prendre des nouvelles régulièrement de ceux d'entre nous qui ont besoin 
de soutien, en frappant à leur porte ou seulement en leur téléphonant de temps en temps. 
Nous nous réjouissons que peu de personnes soient dans ce cas à Valbonnais, d'abord grâce à l'important réseau 
d'infirmières, aides-soignantes et bénévoles de l'ADMR de Valbonnais et grâce aussi aux infirmiers privés, Valérie 
Riondet et Vectra Soins à La Mure.  
Malgré tout, si vous pensez avoir besoin de ce contact ou si vous pensez connaître quelqu'un qui en aurait besoin 
n'hésitez pas à prévenir la mairie (04 76 30 21 19) ou à vous approcher, dans votre quartier ou votre hameau, des 
conseillers municipaux que vous connaissez. Même si le confinement a mis un frein aux travaux de la commission 
participative dont un des groupes travaille sur ce thème, nous comptons aussi sur leur aide. 

Portage de repas : 
Pour nos personnes âgées ou isolées, le portage de repas à domicile est en cours de mise en place, en attente d'un 
nombre suffisant de demandeurs. Si vous êtes intéressé pour vous ou un de vos proches, contacter rapidement la 
mairie (04 76 30 21 19). C’est la société « L’essentiel à domicile » basée à Vizille qui s’en chargerait. Des repas 
spéciaux pourraient être demandés (sans sel, sans gluten …) et les tarifs, hors aides possibles, seraient  de 11€20 ou 
12€50 pour les repas spéciaux. 

Les attestations de sortie dérogatoire 

Il y en a trois 
L'attestation de sortie dérogatoire, l'attestation permanente 
pour accompagner ses enfants à l'école et la professionnelle. 

Où les trouver ? 

• Sur le site web de la mairie : www.mairiedevalbonnais.fr 
Si vous y accédez par votre téléphone portable, il faut 
privilégier la version en ligne à remplir et à télécharger 
directement sur le mobile. 

• Chaque jour une attestation est dans las pages du 
Dauphiné Libéré 

Vous pouvez aussi l'écrire. 
Recopier  à la main sur une feuille, l'entête de l'attestation, le 
motif qui vous concerne, la date, l'heure et votre signature. 
Exemple, si Mme Simone Dupond veut aller à La Mure le 
lundi 9 novembre en partant à 9h45 de chez elle pour prendre 
la navette MUR18, il suffit qu'elle écrive la lettre ci-contre : 

Pour nous joindre :  04 76 30 21 19 ou remplir le formulaire de contact sur www.mairiedevalbonnais.fr 


